
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un hangar de stockage de gommes synthétiques de 11 352 m² dans la zone portuaire de la commune de Bassens (33) 
SEA-invest Bordeaux
Jean Dominique DRONEAU - Président
Société par Actions Simplifiée
1.a 39.a 
 Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement (rubrique ICPE 2662-1 - 3 cellules de stockage de gomme synthétique)Construction d'un hangar avec une surface de plancher > 10 000 m² + rubriques IOTALoi sur l'eau / 2.1.5.0 - rejet des eaux pluviales (déclaration - 6,2 ha)
Le site Sea-invest Bordeaux est localisé dans la zone portuaire de la commune de Bassens (33).Un hangar de stockage d'une surface de 18 000 m² (hangar BD) y est actuellement déjà exploité pour stocker des gommes synthétiques. Le volume autorisé au titre de la rubrique 2662 des installations classées est de 72 000 m3.Le projet consiste à construire un second hangar de 3 cellules de stockage de gommes synthétiques d'une surface de 11 352 m² ,sur des parcelles adjacentes au site actuel intégrées à l'AOT de SEA-invest Bordeaux sans modifier le volume autorisé de 72 000 m3. 
31887184500059
L'objectif de ce projet est d'étendre l'espace de stockage alloué pour les gommes synthétiques en construisant un nouvel hangar de stockage de 11 352 m² sur le site localisé sur le Boulevard de l'industrie à Bassens (33).Le projet proposé par SEA-invest Bordeaux, et retenu par son client, permet de répondre à l'ensemble de ses besoins.  L'objectif de ce dernier est de concentrer à proximité immédiate de son usine l'ensemble des gommes actuellement stockées dans les bâtiments plus éloignés.  Au delà d'une meilleure maîtrise des flux, cela permettra de limiter le nombre de kilomètres parcourus des camions entre les stockages et l'usine.  
L'objectif est une mise en service du hangar  courant 4ème trimestre 2023 au plus tard (Travaux à partir d'octobre 2022).Les travaux consisteront à mettre en œuvre les étapes habituelles de construction d'un bâtiment :- Nettoyage préalable de la zone d'implantation- Terrassement- Fondation- Elévation de la structure- Coulée de la dalle béton- Paroi et toiture- Mise en place des moyens de sécurité incendie, y compris un local sprinkler et une réserve d'eau d'incendie - Aménagement des zones extérieures (voies de circulation, espaces verts, ...) et création d'un bassin de rétention des eaux pluviales et de confinement des eaux d'incendieL'exploitant envisage la possibilité d'implanter en toiture une centrale photovoltaïque d'une puissance 500 kWc, ce qui représente une emprise de plus de 30% de la toiture.
Après mise en service du hangar de stockage, le volume de gommes synthétiques stockées au niveau des 2 bâtiments de stockage (72 000 m3) sera inchangé  puisqu'il s'agit d'une augmentation de la surface disponible de stockage.Les gommes synthétiques sont stockées dans des caisses métalliques et  réparties entre les deux hangars de stockage (le hangar BD existant et le nouveau). Les dispositions constructives du nouveau bâtiment seront conformes aux prescriptions de l'arrêté du 15/04/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des ICPELe bâtiment sera  équipé des moyens de prévention et de protection incendie adaptés à l'activité.Le trafic de poids-lourds prévu après la construction du nouveau hangar est estimé à 40 à 50 rotations par jour soit une évolution peu significative du nombre de poids lourds par jour à terme.
Un permis de construire a été déposé au service de l'urbanisme de la commune de Bassens.Un porter à connaissance au titre des Installations classées, incluant la centrale photovoltaïque, est également réalisé en parallèle pour instruction par la DREAL. Cette démarche abordera la gestion des eaux pluviales du site via la présentation de la note hydraulique de l'annexe 11.
Actuel : 62 000 m² environHangar BD = 18 000 m²Projet : réaménagement de 22 200 m² environ avec : Nouvel hangar : Surfaces imperméabilisées et carrossable projetEspaces verts projet  
18 000 m²11253 m²6 200 m² 4 700 m²
Boulevard de l'industrie33 530 BASSENS
44
54
28
N
0
31
55
W
2
1
Le site existant a fait l'objet d'une autorisation d'exploiter au titre des ICPE accordée le 14/05/2008 par la Préfecture de la Gironde (stockage de gommes synthétiques dans 3 cellules  de 6 000 m² chacune) pour un volume de 72 000 m3
1
ZNIEFF type 1 (Prairies humides et plans d'eau de Blanquefort et Parempuyre (3 km) ZNIEFF type 2 (n°720020119) Coteaux de l'agglomération bordelaise : Rive droite de la Garonne (1,3 km)ZNIEFF type 2 (n°720030039) Réseau hydrographique de La Jalle, du Camp de Souge à la Garonne, et Marais de Bruges (1,7 km) (Source : Géoportail)
1
Le site se situe dans la zone portuaire de la commune de Bassens (33 530). La ville de Bassens ne se situe ni en zone de montagne (urbanisme) ni en zone de montagne (zonage agriculture). (Source : Observatoire des territoires - Zonage des politiques publiques)
1
Zone la plus proche couverte par un arrêté de protection de biotope : Site D'Azuré De La Sanguisorbe De Lesqueblanque (n°FR 3800891) à 15,3 km(Source : Géoportail)
1
Le site se situe dans la zone portuaire de la commune de Bassens (33 530), à 500 m de la Garonne. La ville de Bassens n'est pas concernée par la Loi Littoral.(Source : Observatoire des territoires - Zonage des politiques publiques)
1
La commune de Bassens ne situe pas dans un parc national (Obs. des Territoires)Parc naturel régional le plus proche : Médoc (n°FR8000055)  à 8,25 kmParc naturel marin le plus proche : Estuaire De La Gironde Et Mer Des Pertuis (n°FR9100007) à 15 kmParc naturel national le plus proche : Pyrénées [Aire D'Adhésion] (n°FR3400003) à 200 kmRéserve naturelle la plus proche : Massif Du Pibeste - Aoulhet (n°FR9300101) à 200 km(Source : Géoportail)
2
Projet localisé dans la commune de Bassens à 30 m d'une zone de bruit critique communale (entreprise SIAP PROCINER au Sud du site)Plan de Prévention du Bruit approuvé le 20 décembre 2019 par le conseil métropolitain(Source : Bordeaux Métropole - Plan de prévention du bruit dans l'environnement)
1
Monuments historiques situées dans la commune de Bassens : - Château Morin (n°PA00083125) depuis le 01/06/1965 à 1,55 km au N-E- Eglise Saint Pierre (n°PA00083126) depuis le 21/11/1925 à 1,60 km au S-E(Sources : Momentum et Commune-mairie)
1
Zones humides les plus proches : - à 500 m à l'Ouest le long de la rive droite de la Garonne (n°033GARONNE-1031)- à 875 m au N-E : Bassens Secteur économique Jean Prévost (n°033CUBORD0164)- à 1 km à l'Ouest le long de la rive gauche de la Garonne et dans les terres (n°44855)(Source : SIG réseaux humides)
2
Le site se trouve dans une zone de crue de faible probabilité (Source : Géorisques)La commune de Bassens est concernée par le PPRi de la Presqu'île d'Ambes. Il est en vigueur depuis 2005. 2 PPRT couvrent la commune de Bassens : - 33DREAL20090003 - BASSENS (DPA, FORESA et SIMOREP) approuvé le 21/12/2010- 33DREAL20130130 - PPRT CEREXAGRI approuvé le 21/12/2012Le site du projet ne situe pas dans les périmètres de sécurité des PPRT cités ci-dessus
(Source : Géorisques et DREAL Nouvelle Aquitaine) - Voir PPRI en annexe 10 
2
Le site du projet est considéré comme site pollué ou potentiellement pollué appelant à une action des pouvoirs publics Référence : SSP001012601 (Source : InfoTerre)
2
La commune de Bassens se situe dans une zone de répartition des eaux (ZRE) Bassins hydrographiques (y compris eaux souterraines et/ou systèmes aquifères(Source : Géoportail Biodiversité)
1
Absence de captage d'eau potable dans un rayon de 2 km (voir annexe 9)Le site n'est pas localisé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle. (Source : Agence Régionale de la Santé Nouvelle-Aquitaine)
1
Site inscrit depuis le 14/01/1947 : Coteaux boisés (n°SIN0000129) dans la commune de Floirac à 7,5 km au Sud(Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine)
1
Zone NATURA 2000 Directive Habitats - La Garonne (n°FR7200700) à 500 m du site
1
Domaine du Camparian  (n°SCL0000615) dans la commune de Cenon (site classé depuis le 24/04/1991) à 6,8 km au Sud 
2
Il s'agit d'une activité de stockage. Les seuls prélèvements d'eau sont destinés  aux équipements de sécurité et aux sanitaires (réseau eau potable public)
1
L'activité n'implique pas de drainage ou de modification des masses d'eau souterraines car il s'agit d'une activité de stockage qui ne nécessite pas de besoin en eau autre que pour les besoins techniques des moyens de sécurité incendie assuré par l'eau potable fournie par le réseau portuaire.
1
Les terres collectées lors des travaux de fondation et de terrassement seront utilisées autant que possible en remblai et réaménagement du terrain d'assiette du projet. En cas d'excédent, les terres collectées seront évacuées et traitées par des filières agréées le cas échéant.
1
Les terres collectées lors des travaux de fondation et de terrassement seront utilisées en remblai et réaménagement du terrain d'assiette du projet.En cas de déficit, les volumes de terre nécessaires seront apportés depuis des filières agréées le cas échéant.
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles. Il consiste uniquement dans la construction d'un nouveau hangar dédié au stockage de gommes synthétiques et est éloigné de plus de 500 m de toute zone d'intérêt au titre de la biodiversité.
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles et la zone Natura 2000 la plus proche (La Garonne) se trouve à 500 m du site. Il consiste uniquement dans la construction d'un nouveau hangar dédié au stockage de gommes synthétiques sans rejets d'eaux industrielles.
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles. Il consiste uniquement dans la construction d'un nouveau hangar dédié au stockage de gommes synthétiques et est éloigné de plus de 500 m de toute zone d'intérêt au titre de la biodiversité.
1
La zone d'implantation du projet se situe dans une zone industrielle portuaire. Absence d'espaces naturels, agricoles et forestiers dans les parcelles concernées par le projet.
1
2 PPRT couvrent la commune de Bassens : - 33DREAL20090003 - BASSENS (DPA, FORESA et SIMOREP) approuvé le 21/12/2010- 33DREAL20130130 - PPR CEREXAGRI approuvé le 21/12/2012Le site du projet ne situe pas dans les périmètres de sécurité des PPRT cités ci-dessus
2
Le projet se situe en zone "jaune " du PPRi, soit en zone exceptionnellement inondable avec une cote de référence fixée à 4,3 m. Le plan topographique de l'emplacement du projet indique une cote minimum de 4,6 m au dessus des 4,30 m de la crue exceptionnelle. Voir annexe 10
1
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles. Il consiste uniquement dans la construction d'un nouveau hangar dédié au stockage de gommes synthétiques et est éloigné de plus 800 des premières habitations.
2
L'activité de stockage engendrera un trafic de poids lourds pour les rotations estimé à 40-50 poids lourds à terme.Etant donné que ces gommes sont actuellement stockées dans des entrepôts plus éloignés  que l'emplacement du nouvel hangar par rapport à l'usine utilisatrice, le projet constitue un impact positif en terme de trafic routier. Aucun impact supplémentaire sur le trafic routier déjà important dans la zone portuaire 
1
1
L'activité de stockage engendre un trafic de poids lourds pour la réception etl'expédition des gommes synthétiques. Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles.  Il consiste uniquement dans la construction d'un nouveau hangar dédié au stockage de gommes synthétiques et est éloigné de plus 800 des premières habitations.
1
1
L'activité de stockage de gommes synthétiques ne génère pas d'odeur.Pour mémoire, l'activité de l'entreprise SIAP PROCINER qui traite des Déchets Industriels Dangereux et des Déchets  d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) se situe au sud de l'emplacement du projet
1
1
L'activité de stockage de gommes synthétiques ne génère pas de vibrations.Absence d'équipements sources de vibrations sur le site.
1
1
L'amplitude horaire du site est de 7h30 à 17h30 du lundi au vendredi avec potentiellement le samedi en cas de besoin (pic activité/rattrapage suite jour férié...). En dehors de la période de présence du personnel (uniquement phases de  réception et d'expédition), les émissions lumineuses sont limitées au besoins de sécurisation du site. 
2
L'activité du nouvel hangar est dédié au stockage de gommes synthétiques (pas d'activité industrielle).Seul le trafic de véhicules sera à l'origine d’émissions dans l'air (40-50 poids lourds par jour à terme). Etant donné que ces gommes sont actuellement stockées dans des entrepôts plus éloignés  que l'emplacement du nouvel hangar par rapport à l'usine utilisatrice, le projet constitue un impact positif en terme de trafic routier..
2
L'activité du nouvel hangar est dédié au stockage de gommes synthétiques.Les seuls rejets liquides correspondent  aux eaux sanitaires engendrées par les sanitaires (traitement par station autonome) et aux eaux pluviales de ruissellement qui feront l'objet d'un traitement avant rejet dans le réseau portuaire.
1
L'activité du nouvel hangar est dédié au stockage de gommes synthétiques (pas d'activité industrielle, pas de rejets aqueux, pas de rejets sanitaires).
1
Les gommes sont conditionnées en caisse métallique et ne font pas l’objet d’un reconditionnement sur le site. Il n’y a donc pas de déchets particuliers générés par l’activité de stockage.Des opérations d’entretien et de maintenance des bâtiments et/ou des équipements de sécurité peuvent cependant être à l’origine de déchets spécifiques (très faibles quantités) qui sont traités conformément aux exigences de la réglementation.
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles.Absence de monuments historiques et sites classés dans un rayon de 1,5 km
1
Le projet se trouve en zone portuaire de Bassens dédiée aux activités industrielles.
1
1
Pas de projet d'ampleur identifié à proximité de la zone d'implantation du projet dans la zone portuaire de Bassens
Le projet consiste uniquement dans la construction d'un nouveau bâtiment dédié au stockage. Le choix de l'emplacement a été motivé par la proximité du stockage actuel et la disponibilité d'une parcelle déjà dédiée à des activités de logistique portuaire. Le projet n'induit donc pas à ce titre de réduction de surfaces naturelles et/ou agricoles.L'activité ne sera pas génératrice de rejets et nuisances spécifiques à l'exception d'une augmentation du trafic et émissions sonores associées dans l'environnement direct du site. Cette augmentation restera cependant faible par rapport à l'activité générale de la zone portuaire de Bassens et sera positive d'un point de vue du trafic dans la zone portuaire. Les installations seront par ailleurs conformes aux exigences de l'arrêté du 15/04/2010 relatif à la rubrique 2662- Stockage de polymères et un porter à connaissance est est réalisé pour information de la DREAL Gironde sur le projet.Concernant la gestion des eaux pluviales, une notice hydraulique a défini les moyens de régulation (bassin) et de traitement (séparateur à hydrocarbures) des eaux pluviales nécessaires, conformément aux exigences 
Le projet se situe en zone portuaire de Bassens, dédiée aux activités industrielles. Il consiste uniquement en la construction d'un nouvel hangar de stockage sur un terrain déjà dédié aux activités de SEA-Invest Bordeaux. L'activité sera uniquement dédiée au stockage de gommes synthétiques en caisses métalliques et ne sera pas génératrices de rejets ou de nuisances à l'exception du trafic poids-lourds associé et déjà significatif dans la zone portuaire. Les premières habituations et les zones de biodiversité référencées sont éloignées de plus de 500m. Le projet sera construit conformément aux PLUi de Bordeaux Métropole et fera l'objet des procédures d'autorisation d'urbanisme nécessaires. Un porter à connaissance ICPE est en cours de réalisation pour échange avec la DREAL. Les enjeux, la typologie du projet (stockage) et les rejets ne nécessitent pas selon l'exploitant la réalisation d'une étude d'impact.
Annexe 7 : Carte de localisation des zones d’intérêts écologiquesAnnexe 8 : Cartographie du zonage de pré localisation des zones humidesAnnexe 9 : Carte de localisation des aires d’alimentation des captages AEPAnnexe 10 : Carte de zonage réglementaire du PPRi de la Presqu’Ile d’Ambale de la commune de Bassens + Etude inondationAnnexe 11 : Notice hydraulique
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